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Loi Sapin 2

Corruption: les entreprises
tenues de prendre les devants

Code de conduite, dispositifs d'alerte interne,
de contrôle et d'évaluation... La prévention des

manquements à la probité s'impose depuis le 1er juin.

Par Franck Lepron et Benjamin de Sevin, avocats UGGC Avocats

S ensible aux critiques récurrentes adressées à la France par
les organisations internationales spécialisées, en raison no

tamment de I absence de réelle obligation de prevention de la
corruption au sem des entreprises, le législateur a entendu se
hisser au niveau des meilleurs standards internationaux

C'est I objet du titre I"1 de la loi n° 20161691 du 9 decembre 2016
relative a la transparence, a la lutte contre la corruption et a la
modernisation de la vie economique (dite Sapin 2) Consacre a
la lutte contre les manquements a la probité, il met notamment a
la charge de certaines entreprises et de certains etablissements
publics des obligations nouvelles en matiere de lutte contre la
corruption et le trafic d'influence (article 17) Ce dispositif est
entre en vigueur le 1er juin 2017 Compte tenu de l'ampleur des
mesures a mettre en œuvre, il y a fort a parier que toutes les

entités assujetties ne sont pas encore pleinement en confor
mite avec ces regles.

Le champ d'application des obligations
de conformité
Entreprises concernées. L'article 17.1 de la loi Sapin 2 fait

peser, sur les dirigeants (I) des societes, l'obligation de mettre
en place des mesures internes de prevention et de détection
de faits de corruption ou de trafic d'influence, en France ou a
l'étranger .maisleConseil constitutionnel a logiquement preel
se que cette contrainte s'appliquait aussi aux entreprises elles
mêmes (2) Sont visées les societes dont I effectif comprend
au moins 500 salaries et dont le chiffre d'affaires est superieur
a 100 millions d'euros, ou celles appartenant a un groupe de
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societes (3) dè cette importance et dont la societe mere a son
siege en France L'article 171 prevoit la même obligation pour les
etablissements publics a caractère industriel et commercial re
pondant aux mêmes criteres ou appartenant a un «groupe pu
Wic», ainsi désigne par la loi de même importance

S'agissant des groupes de societes, la loi précise, d'une part,
que lorsqu'une societe mere établit des comptes consolides,
I instauration des mesures concerne la societe elle même, l'en
semble de ses filiales et l'ensemble des societes qu elle controle,
et, d'autre part, qu une filiale ou une societe dépassant les seuils
précités sera réputée satisfaire a ses obligations de conformité si
sa societe mere applique de telles obligations a I ensemble des
filiales ou societes qu'elle controle

La loi n'est donc pas cantonnée au territoire français des lors
qu'un groupe de societes a son siege en France et dépasse les
seuils précités, la societe mere doit soumettre I ensemble de ses
filiales et des societes qu'elle controle aux mesures de conformité
qu'elle édicté, quelles soient établies en France ou a l'étranger

Infractions ciblées. Si la loi Sapin 2 impose la mise en place
de mesures internes de prevention et de détection de «faits de
corruption ou de trafic d'influence », en France ou a l'étranger,
elle ne définit pas précisément le périmètre des infractions
concernées par reference au Code penal Deux interprétations
sont possibles ou bien la loi vise l'ensemble des pratiques dites
«corruptrices» (par exemple, du point de vue des entreprises,
I abus de biens sociaux le recel de prise illegale d'intérêts ou le
recel de favoritisme), ou bien elle ne vise que la corruption et
le trafic d influence au sens strict

Les travaux parlementaires n'apportent aucune indication
sur cette question quinajamaiseteventablementdebattue ,
maîs la seconde hypothèse semble la plus probable En effet,
lorsque le législateur a entendu viser d autres infractions, il l'a fait
très explicitement L'article 1er de la loi, relatif aux competences
de l'Agence française anticorruption (AFA), mentionne en effet
les « faits de corruption, de trafic d'influence, de concussion, de
prise illegale d intérêt, de détournement de fonds publics et de
favoritisme» De sorte que dans la même logique, lorsque I ar
Hcie 17 évoque précisément la corruption et le trafic d influence,
il nous semble devoir etre considère comme ne visant que ces
infractions Ce qui renvoie tout de même dans le Code penal,
a 22 infractions (corruption passive d'agent public, corruption
active d'agent prive trafic d'influence passif d'agent public, etc )
Cela ne signifie pas pour autant que les documents a adopter
ne peuvent rien dire sur les pratiques corruptrices en general
I AFA devrait au demeurant y inciter compte tenu du champ de
ses competences - maîs aucune obligation ne pese en ce sens
surlentrepnseenapplicationdel article 17 de la loi

Les mesures et procédures dè conformité
Obligations issues de la loi Sapin 2. Huit mesures de

prevention et de détection des faits de corruption ou de tra
fie d'influence doivent etre mises en oeuvre depuis le 1er juin
dernier (art 17 ID

- Un code de conduite (F mesure), intègre au reglement in
teneur de l'entreprise qui doit définir et illustrer les différents
types de comportements a proscrire comme étant susceptibles
de caractériser des faits de corruption ou de trafic d influence
L'exercice est difficile car la loi semble imposer de décrire de

maniere exhaustive les comportements proscrits, ce qui pour
rail nuire a sa lisibilité pour ses destinataires Une approche
didactique nous semble la plus appropriée Elle vise, d'une
part, a expliquer le contenu des infractions concernées en s ap
puyant sur des exemples, et d autre part, a décliner les compor
tements attendus imposes ou interdits pour un certain nombre

de thèmes précis, adaptes a l'activité
La loi SSDÏn 2 de ' entrePnse (cadeaux d'usage et

, ,,. ¥ invitations,sponsoring,lobbyinget
HC aeiinit pas mlermediaires, etc )
précisément Ce code de conduite doit lui
le périmètre men16 et:re adosse a un dispositif

rlpç infmrtïnnç d'alerte interne (2e mesure), per
UGO ii mauny i. la mettant le recueil des signalements

Concernées, émis parles employes en cas de me
connaissance du code de conduite

Ce dispositif doit ètre distingue de la procedure de recueil des
signalements émis par les lanceurs d alerte (4), dont I objet et le
champ d application différent Le code de conduite doit egale
ment etre assorti d un regime disciplinaire (3e mesure) permet
tant de sanctionner les salaries de la societe en cas de violation
du code de conduite

Une cartographie des risques (4e mesure) e est a dire une
documentation régulièrement actualisée identifiant analysant
et hiérarchisant les risques d'exposition de la societe a des sol
^citations externes aux fins de corruption, en fonction notam
ment des secteurs d'activité et des zones géographiques Cette
cartographie devrait pouvoir prendre des formes variées, l'es
sentiel étant que les informations exigées y figurent et soient
actualisées permettant a I entreprise d'avoir conscience des
enjeux Relevons que la cartographie des risques ne concerne
que les sollicitations aux fins de corruption, et non de trafic
d'influence

Des procedures d'évaluation de la situation des clients,
fournisseurs de premier rang et intermédiaires, au regard de la
cartographie des risques (5e mesure) (suitep 80)

Ce qu'il faut retenir

> Le 1er juin 2017 le dispositif anticorruption prévu pari article 17
de la loi Sapin 2 relative a la transparence, a la lutte contre
la corruption et a la modernisation de la vie economique est
entré en vigueur

> Ainsi les societes - et leurs dirigeants - dont l'effectif comprend
au moins 500 salaries et dont le chiffre d affaires est superieur
à 100 millions d euros ou celles appartenant à un groupe cle
societes de cette importance, sont tenues de mettre en place
une serie de huit mesures destinées a prevenir les faits de
corruption et de trafic d influence en France et a létranger

> La mise en place de ces différentes mesures - au premier rang
desquelles la cartographie des risques implique de la part
des sociétés concernées une analyse approfondie de leurs
relations avec I exterieur et une reflexion globale sur la façon
dont ces relations doivent etre regies
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Des procedures de contrôles comptables,
internes ou externes, afin que les livres, registres et comptes ne
soient pas utilises pour masquer des faits de corruption ou de
trafic d'influence (6e mesure)

- Un dispositif de formation des cadres et des membres du
personnel les plus exposes aux risques cle corruption et de tra
fie d'influence (7e mesure)

- Et un dispositif de contrôle et d'évaluation interne des me
sures mises en oeuvre (8e mesure)

Premiers conseils de mise en œuvre. Il ne faut pas se me
prendre sur le contenu des mesures et procedures de conformité
a adopter II ne s'agit pas, comme on le voit dans de nombreuses
entreprises disposant d'un code ou d'une charte ethique, de
proclamer quèlques valeurs generales et de tenter de lutter, en
interne, contre des comportements ethiquement ou penale-
ment reprehensibles, tels que le harcèlement, la discrimination a
l'embauche, etc II s'agit spécifiquement pour l'entité concernée
de s'assurer de la legalite de ses relations (notamment commer
ciales) avec l'extérieur, avec ses clients et fournisseurs surtout,
en normalisant autant que possible la maniere dont elles doi-
vent être établies, entretenues et rompues C'est notamment la
raison pour laquelle la loi impose d'établir et de maintenir a jour
une cartographie des risques d'exposition «a des sollicitations

externes aux fins de corruption»
et de prévoir des procedures d'eva
luation de la situation des clients,
fournisseurs de premier rang et in
termediaires, au regard de la car
tographie des risques

La nécessite de s'interroger sur
la maniere dont doivent être regies
les relations avec les tiers implique
une reflexion globale, concernant
tous les metiers de l'entreprise

Rappelons a cet égard que l'article 17 de la loi Sapin 2 fait peser
les obligations qu'il pose sur les dirigeants, afin de s'assurer que
la lutte contre les faits de corruption et de trafic d'influence est
conduite au plus haut niveau.

Dans ce contexte, il convient de reunir une equipe trans
versale, en charge du suivi et de la validation des documents
et mesures prévues a l'article 17 II de la loi Sapin 2. Cette equipe
devrait, selon nous, reunir les directions en charge des activi
tes juridiques (eu égard aux objectifs précis de la loi Sapin 2),
de l'éthique et de la conformité (afin que les documents et me
sures exiges par la loi s'insèrent harmonieusement dans les
documents existants), des ressources humaines et de la RSE
(puisque la consultation des institutions représentatives du
personnel sera nécessaire), ainsi que des principaux metiers
de l'entreprise mettant en relation ses representants et les tiers
(clients, fournisseurs, etc ) afin que le comite puisse s'assurer de
la soutenabilite pratiqu@e des regles adoptées.

Cette equipe - qui peut par exemple prendre la forme d'un
comite de pilotage - joue un rôle essentiel de maîtrise d'ouvrage
du projet Elle valide les etapes d'élaboration des documents,
qui sont présentes ensuite aux instances représentatives du
personnel et a la gouvernance de l'entreprise Elle doit regrou
per a un niveau eleve les representants des directions concer
nees de l'entreprise, afin que son pouvoir de validation soit reel

Les entreprises
doivent elles-

mêmes s'assurer
de la légalité de
leurs relations
commerciales

avec l'extérieur.
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Le contrôle dè l'Agence française
anticorruption
Les mesures de lutte contre la corruption et le trafic d'in-

fluence devront être mises en oeuvre sous le contrôle de l'Agence
française anticorruption (AFA) Son directeur pourra émettre
des avertissements, et sa commission des sanctions enjoindre
aux societes et a leurs dirigeants de se mettre en conformité II
pourra, le cas échéant, leur infliger des sanctions administra-
tives pouvant respectivement aller jusqu'à I million d'euros ou
200 000 euros Ces sanctions pourront faire l'objet d'un recours
de pleine juridiction

L'AFA n'aura toutefois pas qu'une fonction répressive Elle est
aussi chargée par le législateur d'élaborer des recommandations
destinées notamment a aider les personnes morales de droit pu-
blic et de droit prive a prevenir et a détecter les faits de corrup
lion et de trafic d'influence (article 1er de la loi Sapin 2) Le decret
n° 2017 329 du 14 mars 2017 précise en outre qu'elle doit assurer
des actions de formation, de sensibilisation et d'assistance a
cette fin L'AFA devrait donc jouer un rôle central dans la mise en
oeuvre, par les entreprises et les etablissements publics concer-
nes, des obligations prévues par l'article 17 de la loi Sapin 2 •

(1) Présidents, directeurs generaux et gerants
(2) Decision n° 2016 741 DC du 8 decembre 2016
(3) Le Conseil constitutionnel a pris le soin de préciser que cette notion
doit etre entendue «comme désignant l'ensemble forme par une
societe et ses filiales au sens de l'article L 2331 du Code des societes
ou comme l'ensemble forme par une societe et celles qu'elle controle
au sens de l'article L 233 3 du même Code» (decision précitée)
(4)Article8de la loiSapm2


